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 n° 279 138 du 21 octobre 2022 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. HENRION 

Place de l'Université 16/4ème étage 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 mars 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 février 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 13 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me V. HENRION, avocat, et J.F. 

MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon tes dernières déclarations, tu es de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule et de religion 

musulmane. Tu es originaire de Labé. Tu n’as aucune implication politique.  

 

A l’appui de ta demande de protection, tu invoques les éléments suivants :  

 

Tu es né d’une première union de tes parents, et ceux-ci se sont séparés. Tu vis principalement avec ton 

oncle paternel qui te bat et ne t’aide pas pour l’école.  
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Le 14 janvier 2020, ton père, impliqué dans le parti Union des Forces démocratiques de Guinée (UFDG 

ci-dessus), t’oblige à sortir pour participer à une manifestation. Tu y es arrêté avec un ami, par tes 

autorités. Vous êtes envoyés à la prison civile de Labé.  

 

Après cinq mois, vous parvenez à prendre la fuite. Vous décidez de quitter le pays. Vous vous rendez au 

Mali. Vous y restez durant deux mois. Ensuite, vous allez en Algérie. Après, tu pars seul à destination de 

la Libye. Tu y restes 5 mois. Là-bas, tu es violé à cinq reprises. Tu parviens à prendre un bateau jusqu’en 

Italie. Tu y restes quelques semaines. Ensuite, tu te rends en France durant deux semaines. Et, enfin tu 

arrives en Belgique le 15 juin 2021. Le 16 juin 2021, tu introduis une demande de protection.  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des données de ton dossier administratif, relevons tout 

d’abord que le Commissariat général considère que, en tant que mineur non accompagné, des besoins 

procéduraux spéciaux peuvent être reconnus dans ton chef.  

 

Afin de rencontrer ces besoins de manière adéquate, des mesures de soutien ont été prises en ce qui te 

concerne dans le cadre du traitement de ta demande. Plus précisément, un tuteur a été désigné et t’a 

assisté au cours de la procédure d’asile ; l’entretien personnel a été mené par un officier de protection 

spécialisé et qui a suivi une formation spécifique au sein du Commissariat général quant à l’entretien avec 

des mineurs de manière professionnelle et adéquate ; l’entretien personnel s’est déroulé en présence de 

ton tuteur et en présence de ton avocat qui ont eu la possibilité de formuler des observations et de déposer 

des pièces ; il a été tenu de ton jeune âge et de ta maturité dans l’évaluation de tes déclarations, de même 

que de la situation générale dans ton pays d’origine.  

 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que tes droits sont respectés dans le cadre de ta procédure d’asile et que tu peux remplir les obligations 

qui t’incombent.  

 

Il ressort de l’examen de ta demande de protection que tu n’avances pas d’éléments suffisants permettant 

au Commissariat général de considérer qu’il existe dans ton chef une crainte fondée de persécution au 

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motif sérieux et avéré 

indiquant que tu encours un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de 

la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.  

 

En cas de retour en Guinée, tu invoques ta crainte d’être renvoyé en prison et/ou tué par tes autorités afin 

d’atteindre ton père, opposant politique au pouvoir en place (notes de l’entretien p.8). Tu crains également 

d’être seul et isolé car tes parents ne te portent aucun intérêt.  

 

Tout d’abord, il ne t’a pas été possible de nous convaincre de la réalité de ta détention de plus de cinq 

mois. En effet, tes propos extrêmement vagues et peu empreints de vécu, ne nous ont pas permis de la 

considérer comme crédible.  

 

Premièrement, il t’a été demandé de relater tes conditions de détention durant ces cinq mois, à savoir 

d’expliquer comment cela s’était déroulé pour toi, ce que tu as vécu, comment tu occupais tes journées, 

qui tu côtoyais, ou encore tout ce qui t’a marqué durant cette détention. A ceci, tu réponds que vous 

mangiez une fois par jour du pain et du riz, que tu devais travailler comme par exemple, nettoyer l’intérieur 

de la prison, que vous mangiez et que vous vous laviez dans le cellule, que les toilettes se trouvaient 

également dans la cellule, que tu es tombé malade et que tu as uniquement reçu du paracétamol, que 

vous dormiez pas terre sur un tapis de sol et que vous vous couvriez avec un drap (notes de l’entretien 

p.11). Tu ajoutes que, pour prendre l’air, vous sortiez dans le couloir en face de votre cellule et que tu 

n’es sorti que trois fois dans la cour, et que la troisième fois tu t’es évadé. Tu dis également que les gardes 

vous amenaient des cahiers et que vous jouiez avec l’alphabet. Tu expliques les règles du jeu. Tu signales 

avoir été questionné sur ton père et notamment sur sa localisation, et tu aurais été menacé de mort. Tu 

n’avais pas de visite et, selon toi, personne ne savait où tu étais et si tu étais encore vivant. Ils t’ont 

également posé des questions sur ton engagement politique. Ensuite, tu décris ta cellule : il y avait une 

porte avec une grille, et une fenêtre et des grilles, les gardiens pouvaient vous voir dans la cellule, et vous 

dormiez en quinconce. Et enfin, tu parles de tes codétenus signalant qu’ils vous obligeaient à nettoyer la 

douche et la toilette et qu’en l’absence des policiers, ils vous giflaient. Tu ajoutes que c’est ton ami qui a 

proposé de s’enfuir car selon lui vous alliez passer votre vie là ou ils allaient vous tuer.  
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Si dans un premier temps, tu fournis toute une série d’informations, lorsque des questions plus précises 

te sont posées, tu n’es que très peu prolixe.  

 

En effet, il t’est demandé de parler de ton quotidien, c’est-à-dire la façon dont s’organisaient tes journées 

dans la cellule, ce qui se passait, et ce que tu faisais durant ta journée. Ce à quoi tu réponds que vous 

vous réveilliez le matin, que vous restiez assis, que vous attendiez jusqu’à 14h, moment où ils vous 

faisaient sortir dans le couloir durant 30 minutes, et puis vous retourniez dans la cellule. Parfois, après le 

repas, vous jouiez avec le « cahier ». Tu ajoutes que lorsque les gardiens venaient vous surveiller, tes 

codétenus demandaient d’autres cahiers (notes de l’entretien p.12). Invité à fournir plus d’informations au 

vu de la durée de ta détention, tu réponds « c’est tout ». Tu signales avoir oublié beaucoup de choses sur 

le chemin. Malgré cela, au vu de la durée de ta détention, le Commissariat général est en droit d’attendre 

que tu fournisses plus d’informations. Constatons que tes propos peu développés ne reflètent pas un vécu 

carcéral de cinq mois.  

 

S’agissant de la manière dont tu occupais ton temps en détention, tu dis le passer grâce au jeu « l’alphabet 

» avec ton ami et parler avec lui. Mais, tu n’as pas su fournir plus d’information sur vos discussions (notes 

de l’entretien pp.14-15). Et, s’agissant de ton état d’esprit durant cette période, tu expliques t’interroger 

sur la raison pour laquelle ta famille t’a abandonné et sur ton avenir à ta sortie de prison : l’école, la famille 

(notes de l’entretien p.15). A nouveau, constatons que tes propos ne reflètent pas un vécu de cinq mois 

en détention.  

 

Tu n’es pas plus précis quant à l’organisation au sein de ta cellule. Tu répètes tes propos : que tu devais 

nettoyer les toilettes et la douche. Tu ajoutes que les policiers ne vous portaient pas d’intérêt mais 

vérifiaient si vous étiez toujours là (notes de l’entretien p.13), que vous deviez nettoyer l’intérieur de la 

prison et qu’ils vous interdisaient de vous battre à l’intérieur de la cellule.  

 

Ensuite, s’agissant des seuls contacts que tu avais, tes codétenus, tu n’es pas plus prolixe. Tu dis qu’au 

début, ils étaient durs avec vous et qu’ils vous frappaient. Cependant, vous avez compris que si vous 

faisiez ce qu’ils vous demandaient, ils vous laissaient tranquilles. Tu connais leur nom ainsi que le motif 

de leur arrestation. Mais, tu n’as aucune autre information à leur propos en dehors du fait qu’ils sont 

Guinéens et Peuls (notes de l’entretien pp.13-14) et ce, alors que tu affirmes être resté 5 mois enfermé 

avec eux (notes de l’entretien p.12). S’agissant de leur caractère, tu te limites à dire qu’ils sont méchants 

car ils ne vous ont pas bien traités alors que vous étiez jeunes et dans la même situation qu’eux (notes 

de l’entretien p.14). Invité à en dire plus, tu répètes qu’ils sont violents et méchants. A nouveau, le 

Commissariat général estime que tes propos sont particulièrement vagues concernant des personnes 

avec qui tu affirmes avoir passé cinq mois enfermé.  

 

S’agissant des gardiens, tu dis ne rien savoir à leur propos, qu’ils « se comprenaient » avec tes codétenus, 

que vous vous limitiez à des salutations et qu’ils auraient dû vous libérer car ils auraient dû voir que vos 

familles vous avaient abandonnés (notes de l’entretien p.14). Constatons à nouveau tes propos peu précis 

à l’égard de tes gardiens.  

 

Tu dis avoir été interrogé deux fois par semaine. Ils te posaient des questions sur l’engagement de ton 

père et sur les raisons de ta présence à la manifestation.  

 

Qui plus est, invité à relater des évènements précis de ta détention, à savoir des éléments que tu as vécus 

ou dont tu as été témoin, tu te contentes de répéter tes propos, c’est à dire que ta famille t’a abandonné 

et que personne ne t’a cherché (notes de l’entretien p.15). La question t’est reposée et, tu répètes une 

nouvelle fois tes propos sur la manière dont s’organisaient tes journées. Et lorsqu’il t’est demandé si tu te 

souviens d’autre chose et si tu veux rajouter quelque chose, tu réponds par la négative (notes de 

l’entretien p.16).  

 

Considérant le caractère général et peu empreint de vécu de tes propos, ainsi que le manque de 

consistance et de spontanéité de tes déclarations, tu n’es nullement parvenu à établir la réalité de ta 

détention de cinq mois. Le Commissariat général a pris ton âge en considération lors de l’analyse de tes 

propos ainsi que le temps passé depuis ta détention. Néanmoins, au vu de ton âge au moment des faits 

(16 ans) ainsi que ton âge lors de l’entretien, il estime être en droit d’attendre que tu sois plus précis que 

cela sur les persécutions dont tu affirmes avoir été personnellement victime. Et si tu fournis des détails 

sur ta fuite (notes de l’entretien p.16), cela ne suffit pas pour rétablir la crédibilité de tes propos.  
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Ajoutons à cela que depuis que tu es en Belgique, tu n’as aucune information sur ta situation (notes de 

l’entretien p.16) et tu n’as pas essayé d’en avoir. Tu justifies cela par le fait que tu n’as pas l’intention de 

retourner en Guinée (notes de l’entretien p.16). Néanmoins, le peu d’intérêt que tu portes à ta situation 

est incompatible avec le comportement d’une personne qui dit craindre pour sa vie en cas de retour dans 

son pays.  

 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, le Commissariat général n’estime pas crédibles ta détention, ton 

arrestation, ta crainte de persécution de la part de tes autorités. D’autant plus que tu dis ne pas avoir 

participé à d’autres manifestations et n’avoir jamais rencontré de problème avec tes autorités dans 

d'autres circonstances (notes de l’entretien p.10).  

 

Par ailleurs, si le Commissariat général ne remet pas en cause le fait que ton père soit sympathisant ou 

membre de l’UFDG, il constate que tu n’as quasiment aucune connaissance sur son activisme. Tu sais 

que ton père est proche de l’UFDG. Mais, tu ne sais ni s’il a une fonction dans le parti, ni s’il a déjà 

rencontré des problèmes avec les autorités, ni s’il a participé à d’autres manifestations. Tu sais 

uniquement que des réunions étaient organisées chez ton père (notes de l’entretien p.10). Constatons 

que tu ne fournis aucun élément permettant de penser que tu pourrais rencontrer des problèmes en raison 

de l’activisme de ton père. De plus, tu n’invoques personnelement aucun engagement politique.  

 

Il ressort des informations objectives mises à la disposition du Commissariat général : 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coifocusguinee.situationapreslecoupdetatdu5septembre

202120211214.pdf que le 5 septembre 2021, le lieutenant-colonel Mamady Doumbouya, à la tête du 

Comité national du rassemblement et du développement (CNRD), a attaqué le palais présidentiel et 

renversé le président Alpha Condé. Selon les sources, le bilan des événements fait état de dix ou vingt 

morts, essentiellement au sein de la garde présidentielle. Depuis ce jour, Alpha Condé est détenu au 

quartier général de la junte à Conakry, les ministres de son gouvernement sont libres mais leurs 

passeports et véhicules de fonction ont été saisis. Mamady Doumbouya a dissous les institutions en place 

et a déclaré vouloir ouvrir une transition inclusive et apaisée et réécrire une nouvelle Constitution avec 

tous les Guinéens. En vue de la formation d’un nouveau gouvernement, des concertations ont débuté le 

14 septembre 2021, selon un programme établi, avec les partis politiques dont le Rassemblement du 

peuple de Guinée (RPG Arc-en-ciel, parti d’Alpha Condé), les confessions religieuses, les organisations 

de la société civile, les représentations diplomatiques, les patrons des compagnies minières implantées 

en Guinée, les organisations patronales et enfin les banques et les syndicats. A l’issue de ces 

concertations, la junte a dévoilé le 27 septembre 2021 une charte de la transition applicable jusqu’à 

l’élaboration d’une nouvelle Constitution. La transition sera assurée par le CNRD et son président, par un 

gouvernement dirigé par un Premier ministre civil et par un Conseil national de transition (CNT). A la date 

du 4 novembre 2021, l’équipe gouvernementale est au complet avec à sa tête Mohamed Béavogui, ancien 

sous-secrétaire général des Nations unies. Cette équipe, en majorité composée de jeunes apolitiques et 

sans grande expérience dans la gestion des affaires publiques, tient compte de la diversité ethnico-

régionale de la Guinée. Le CNT, composé de 81 membres issus notamment des partis politiques, des 

organisations syndicales, patronales, de jeunesse et des forces de défense et sécurité, jouera le rôle de 

Parlement. Se pose la question de l’attribution des sièges au sein notamment de la classe politique. 

D’après la charte, toutes les personnes participant à la transition seront interdites de candidature aux 

prochaines élections nationales et locales, à commencer par le lieutenant-colonel Mamady Doumbouya 

lui-même, investi officiellement président de la République de Guinée.  

 

Les nouvelles autorités ont également procédé à la réorganisation des forces de défense et de sécurité.  

 

Concernant les militants de l’opposition politique, la junte a ordonné dès le 7 septembre 2021 la libération 

de plusieurs dizaines de prisonniers politiques, dont des membres de l’Union des forces démocratiques 

de Guinée (UFDG) et du Front national pour la défense de la Constitution (FNDC). Dans ce contexte, des 

militants du FNDC sont rentrés au pays après un exil forcé. Quant à Cellou Dalein Diallo, président de 

l’UFDG, il peut à nouveau voyager, ce qui lui était interdit les derniers mois sous Alpha Condé. Le siège 

du parti de l’UFDG, fermé par les autorités depuis l’élection présidentielle de 2020, va pouvoir rouvrir aux 

militants.  

 

Si ces informations font état d’une situation politique transitoire en Guinée, et que cette circonstance doit 

évidemment conduire le Commissariat général à faire preuve de prudence dans le traitement des 

demandes de protection internationale émanant de personnes se prévalant d’une opposition au régime 

guinéen déchu, il n’en demeure pas moins qu’il ne ressort toujours pas de nos informations que la situation 

générale qui prévaut actuellement en Guinée serait de nature à exposer toute personne à une persécution 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coifocusguinee.situationapreslecoupdetatdu5septembre202120211214.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coifocusguinee.situationapreslecoupdetatdu5septembre202120211214.pdf
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systématique du seul fait d’être membre ou sympathisant de l’opposition à l’ex-président Alpha Condé. 

Aussi, tu n’as pas démontré qu’il existe dans ton chef une crainte fondée de persécutions au sens de la 

Convention de Genève ou un risque réel d’être exposé(e) à des atteintes graves au sens de la définition 

de la protection subsidiaire.  

 

S’agissant de tes problèmes familiaux, tu crains d’être abandonné par ta famille. Or, à nouveau, tes propos 

généraux et imprécis ne permettent pas de penser que tu serais sans soutien en cas de retour en Guinée.  

 

En effet, le Commissariat général constate que tu as un bon contact avec ta mère qui vit en Guinée. Tu 

précises d’ailleurs qu’elle aimerait que tu vives avec elle (notes de l’entretien p.19). La seule raison qui 

t’empêche de vivre chez elle serait le désaccord de ton père. Or, tu répètes à de nombreuses reprises 

durant l’entretien que ton père t’a abandonné et qu’il ne s’intéresse pas à ta situation. Invité à en préciser 

les raisons qui motivent ton père à refuser que tu vives chez ta mère, tu te contentes de dire que tu ne 

sais pas, que c’est entre eux. Il t’est demandé si toi ou ta mère aviez fait des démarches pour régler ce 

problème, et tu réponds par la négative (notes de l’entretien p.21). Au vu de ces éléments, rien n’indique 

que tu ne pourrais pas t’installer chez ta mère. Et, le Commissariat général estime que tu ne fournis aucun 

élément permettant de comprendre pour quelle raison ton père s’opposerait à ce que tu t’installes chez ta 

mère.  

 

Et, il ne t’a pas été possible de nous convaincre de la réalité des mauvais traitements dont tu aurais été 

victime de la part de ton oncle. Ainsi, tu dis qu’il te frappait tous les jours lorsque tu te trompais dans 

l’étude du Coran (notes de l’entretien p.20). Il te donnait des gifles et te frappait avec un fouet. Mais, tu es 

dans l’incapacité de fournir un exemple précis, te limitant à en parler de manière générale alors que la 

question t’est expliquée à trois reprises. Il est totalement incohérent que tu ne puisses pas parler d’un 

moment précis où tu as été frappé par ton oncle alors que tu dis être frappé tous les jours.  

 

Tu n’as pas invoqué d’autres craintes à l’appui de ta demande de protection.  

 

Par ailleurs, tu as fait état de mauvais traitements subis lors de ton parcours migratoire, en Libye. Le 

Commissariat général a connaissance des conditions de vie de migrants transitant par la Libye.  

 

Cependant, le Commissariat général doit se prononcer uniquement sur les craintes par rapport au pays 

ou aux pays dont le demandeur a la nationalité ou, s'il est apatride, le pays dans lequel il avait sa résidence 

habituelle. Par conséquent, dans ton cas, le Commissariat général doit évaluer s’il existe pour toi une 

crainte de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves, par rapport à la Guinée.  

 

A cet effet, interrogé en entretien sur l’existence d’une crainte ou d’un risque en cas de retour en Guinée, 

liés en particulier aux violences subies au cours de ton parcours migratoire, tu dis craindre de subir la 

même chose car si tu retournes en Guinée, tu vas à nouveau la quitter (notes de l’entretien pp.17-18).  

 

Par conséquent, le Commissariat général constate l’absence de tout lien entre les problèmes 

prétendument rencontrés en Libye et les craintes invoquées en cas de retour dans le pays dont tu as la 

nationalité, à savoir Guinée.  

 

De plus, constatons qu’il ne ressort ni de ton dossier administratif, ni de ton entretien au Commissariat 

général que les viols subis en Libye t’auraient empêché de défendre ta demande de protection.  

 

Et, en ce qui concerne la situation sécuritaire, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose 

que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant 

donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire.  

 

Or, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général, disponibles sur son site Internet : 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coifocusguinee.situationapreslecoupdetatdu5septembre

202120211214.pdf que la situation prévalant actuellement en Guinée ne peut être qualifiée de situation 

de « violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».  

 

Suite au renversement le 05 septembre 2021du président Alpha Condé par le lieutenant-colonel Mamady 

Doumbouya à la tête du CNRD (Comité National du Rassemblement et du Développement), entre une 

dizaine ou une vingtaine de morts, essentiellement parmi les membres de la garde présidentielle ont été 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coifocusguinee.situationapreslecoupdetatdu5septembre202120211214.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coifocusguinee.situationapreslecoupdetatdu5septembre202120211214.pdf
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recensés à Conakry. Ensuite, les frontières ont été brièvement fermées, les checkpoints présents en 

nombre à Conakry ont été démantelés, les postes avancés ont été enlevés et un couvre-feu a été instauré.  

 

 

Après l’annonce du coup d’état des scènes de joie ont éclaté dans diverses villes du pays.  

 

L’ICG (International Crisis Groupe) indique qu’après les événements du 5 septembre 2021, le calme est 

revenu dans la capitale Conakry, et que le reste du pays n’a pas été affecté par les violences. Aucune 

manifestation ne semble avoir été organisée pour protester contre le coup d’Etat.  

 

Le 11 septembre 2021, la junte a annoncé à la télévision nationale l’interdiction désormais de toute 

manifestation de soutien aux putschistes dans les rues. Le 13 septembre 2021, la junte a mis en place un 

numéro vert, le 100, pour signaler tout abus de la part des forces de l’ordre.  

 

Le lieutenant-colonel Mamady Doumboya a été investi officiellement président de la république de Guinée 

le 01 octobre 2021 tandis que depuis le 04 novembre 2021 l’équipe gouvernementale est au complet. Les 

nouvelles autorités ont également procédé à la réorganisation des forces de défense et de sécurité.  

 

Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 

décembre 1980 pour la Guinée.  

 

En conclusion, il n’est pas permis d’accorder foi à tes déclarations et partant, à l’existence dans ton chef 

d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. De l’ensemble 

de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un risque réel de subir des atteintes 

graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire (art. 48/4 de la loi sur les étrangers 

du 15 décembre).  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.  

 

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes 

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux 

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique. » 

 

2. La requête  

 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 

faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 

 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de faits propres à l’espèce. 

 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, la reconnaissance du statut de réfugié pour le requérant 

ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire. 

 

2.5. Elle joint à sa requête des éléments nouveaux. 

 

 

3. L’observation liminaire 

 

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au regard 

des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les articles 

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de 

Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de ces dispositions. 

 



  

 

X - Page 7 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par la protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 

de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ». 

 

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif et sont 

pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, estime que ces motifs suffisent à conclure que le requérant 

n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, 

paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de 

convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande de protection internationale qu’il remplit 

effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations 

du requérant ne sont pas, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le 

Conseil qu’il relate des faits réellement vécus, en particulier qu’il aurait connu un différend avec ses 

autorités et qu’il aurait été victime de maltraitances familiales. 

 

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de 

l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.  

 

4.4.1. À l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général a 

procédé à une analyse adéquate des différentes déclarations du requérant, lesquelles ont été 

correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base de 

son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure que les problèmes allégués par le 

requérant ne sont pas établis et qu’il n’existe pas, dans son chef, une crainte fondée de persécution. Le 

Conseil considère également que la motivation de l’acte attaqué est adéquate et suffisante : la partie 

défenderesse a fourni au requérant une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et 

de fait qui l’ont déterminée. À ce titre, le Conseil rappelle que le Commissaire général n’est pas tenu 

d’exposer le motif de son motif. En outre, il appert à la lecture de la décision querellée que la vulnérabilité 

du requérant, que la requête expose, a bien été prise en compte tant en ce qui concerne le déroulement 

de la procédure qu’au stade de l’appréciation de la crédibilité du requérant. Du reste, ni le témoignage de 

ses professeurs, produit en annexe à la requête, ni le désaccord de la partie requérante avec la décision 

émise par le Service des tutelles – que celle-ci se traduise ou non par un recours devant le Conseil d’État 

– ne sont de nature à convaincre le Conseil du contraire. 

 

4.4.2. Ainsi, aussi bien le jeune âge du requérant au moment des faits que les conséquences de son 

parcours migratoire difficile ou son faible niveau d’éducation ont été pris en compte par le Commissaire 

général dans son analyse portant sur la crédibilité de ses propos relatifs à sa détention alléguée, mais 

aussi lorsqu’il s’est agi d’évaluer la capacité du requérant à rejoindre son pays d’origine eu égard aux viols 

qu’il a subis durant son périple vers l’Europe. 

 

4.4.3. En ce qui concerne les documents médico-psychologiques déposés par la partie requérante, le 

Conseil rappelle qu’il ne met nullement en cause l’expertise médicale ou psychologique d’un médecin ou 

d’un psychologue qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient. Par contre, il considère que, 

ce faisant, le médecin ou le psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles 

dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés. Ainsi, l’attestation médicale et 

l’attestation de suivi psychologique doivent certes être lues comme attestant un lien entre les séquelles 

constatées et des événements vécus par le requérant. Par contre, le médecin ou le psychologue n’est 

pas habilité à établir que ces événements sont effectivement ceux qu’invoque le requérant pour fonder sa 

demande d’asile mais que ses dires empêchent de tenir pour crédibles. L’attestation médicale et 

l’attestation de suivi psychologique ne permettent donc pas en l’occurrence de rétablir la crédibilité 

défaillante des propos du requérant. En outre, le Conseil est d’avis que la nature des séquelles constatées 

dans ces documents ne permet pas de conclure qu’elles résulteraient d’un traitement contraire à l’article 

3 de la CEDH, que le requérant n’aurait pas été capable d’exposer adéquatement les faits qu’il invoque à 



  

 

X - Page 8 

l’appui de sa demande de protection internationale, ou qu’elles induiraient pour le requérant un risque de 

persécutions ou d’atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine. In specie, les séquelles ainsi 

établies pourraient tout à fait résulter des problèmes que le requérant a rencontrés durant son parcours 

migratoire. 

 

4.4.4. Enfin, les arguments avancés en termes de requête pour justifier d’une impossibilité, dans le chef 

du requérant, de retourner dans son pays d’origine ne parviennent pas à convaincre le Conseil. Celui-ci 

rejoint le motif du Commissaire général selon lequel le requérant pourrait – c’est ce qu’il ressort de ses 

propres propos – trouver chez sa mère un accueil adéquat. L’explication, peu convaincante et formulée 

in tempore suspecto, consistant à déduire un désintérêt de cette dernière pour le requérant d’une 

hypothétique inaction de celle-ci durant la détention – jugée non crédible – qu’il aurait subi est inopérante. 

De même, c’est sur une base purement hypothétique que raisonne la partie requérante lorsqu’elle affirme 

que le requérant serait, en cas de retour dans son pays d’origine, assimilé à un homosexuel, du fait des 

viols qu’il a subis en Lybie et ce en dépit du climat homophobe qui règne effectivement au sein de la 

société guinéenne. La partie requérante ne démontre pas non plus de façon convaincante les éléments 

de comparabilité de situations qui imposeraient de tenir compte, dans son chef, des enseignements 

jurisprudentiels qu’elle cite. Le Conseil rappelle qu’en tout état de cause le droit belge ne connait pas la 

règle du précédant. 

 

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée 

par crainte d’être persécutée au sen de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements 

qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en tout 

hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard 

que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené 

à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui 

sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices 

éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire 

est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 

l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne 

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, 

pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».  

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves : 

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou le personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des 

mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays 

d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, 

§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des 

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  

 

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence 

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des atteintes 

graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un 

examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre 

conclusion quant au fond de la demande. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un octobre deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. J. MALENGREAU, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. MALENGREAU C. ANTOINE 

 


